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Direction de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance 
Direction Adjointe de l’Autonomie 
Département Accompagnement à la transformation de l’offre médico-sociale 

 
 
 

ARRÊTÉ 
Portant réception de l’avenant N° 2 à la convention constitutive 

du groupement de coopération sociale et médico-sociale 
« Un Chez-Soi d’Abord 22/56 » 

 
 

La Directrice générale de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-7 et R.312-194-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu l’instruction ministérielle n° DGAS/5D/2007/309 du 03 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 
de coopération sociale et médico-sociale ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

 

Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne à Monsieur David LE GOFF ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé 
et des affaires sociales ;  
 
Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Bretagne du 26/06/2023 portant publication de la convention 
constitutive du GCSMS. 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Bretagne du 22/10/2024 portant publication de l’avenant 1 à la 
convention constitutive du GCSMS. 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
L’avenant n° 2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé 
« Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » a été réceptionné le 20 avril 2026. 
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Article 2 : 
L’avenant 2 présent porte sur des modifications de gouvernance du GCSMS et les termes de la publication 
mentionnés dans l’arrêté précédent restent inchangés. 
 
 
Article 3 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » a pour objet de déployer, organiser et coordonner un dispositif 
d'appartements de coordination thérapeutiques (ACT) « Un Chez-Soi d'Abord ». Retenus selon les critères 
définis par le décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016 relatif aux dispositifs d'appartements de coordination 
thérapeutique « Un Chez-Soi d'Abord », les bénéficiaires seront sans domicile ou en habitat précaire, souffrant 
de pathologies mentales sévères, présentant des besoins élevés et une volonté d'accéder rapidement à un 
logement et de s'y maintenir. 

Le Groupement a un objet unique le développement du dispositif ACT UCSA sur les deux départements que sont 

les Côtes d'Armor et le Morbihan, ainsi que la gestion de deux établissements sociaux et médico-sociaux situés 

sur chacun de ces départements. 

Le GCSMS a pour missions premières : 

_de piloter le déploiement partenarial du dispositif ACT « Un Chez-Soi d'Abord » dans les Côtes d'Armor et 

dans le Morbihan; 

d'arrêter les projets des deux établissements « Un Chez-Soi d'Abord — 22/56 » ; 

 

_de candidater à l'Appel A Projets 2024 « Un Chez-Soi d'Abord 56» publié par l'ARS Bretagne le 

27 aout 2024 qui permet d'étendre le dispositif ACT UCSA dans le Morbihan; 

_de gérer les établissements ACT UCSA Un Chez-Soi d'Abord dans les départements des Côtes 

d'Amor et du Morbihan et de s'assurer de ses conditions d'organisation et de fonctionnement ; 

_de permettre des interventions communes, notamment grâce à des mises à disposition de 

professionnels salariés des institutions membres du Groupement ; 

_de définir et de proposer les actions de formation, et ce conformément au Cahier des charges 

national du dispositif ACT « Un Chez-Soi d'Abord » de la DIHAL ; 

_de mutualiser l'utilisation de locaux d'intérêt commun ; 

_de valider les évaluations des deux établissements ACT « Un Chez-Soi d'abord 22/56» ; 

_de développer des partenariats institutionnels et techniques avec les acteurs de l'offre sanitaire, 

médicosociale et sociale. 

 
 
 

Article 4 : 
Les membres du GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » sont : 

➢ L'association Adalea, situé 50, rue de la Corderie — 22000 SAINT-BRIEUC 

➢ L'association Adapei — Nouelles Côtes d'Armor, située 6, rue Villiers de l'Isle Adam — 22190 PLERIN 

➢ L'Association Addictions France- Bretagne, situé 3 Ter, Rue Jules Vallès 22000 SAINT BRIEUC 

➢ L'Association Hospitalière de Bretagne, située 2 route de Rostrenen - 22110 PLOUGUERNEVEL 

➢ L'Association d'Insertion Sociale et Professionnelle AMISEP, située 1 rue du Général Robic — 56300 

PONTIVY  

➢ La Fondation Bon Sauveur, située 1, rue du Bon Sauveur — 22140 BEGARD 

➢ Le Centre Hospitalier Dinan/Saint-Brieuc - SAVS - Fondation Saint Jean de Dieu 
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➢ L’Association SAUVEGARDE 56, située 33 Cours Louis de Chazelles, 56100 LORIENT 

➢ L’Association Douar Nevez situé 39 rue de la Villeneuve, 56100 LORIENT  

➢ L’EPSM SUD BRETAGNE CH CHARCOT ; situé à Le Trescouet, 56850 CAUDAN  

➢ L’EPSM MORBIHAN situé 22 rue de l'Hôpital, 56890 SAINT-AVE  

 
 
 
Article 5 : 

Le siège social du GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » est fixé:à : 28 rue Chaptal - 22000 Saint-Brieuc . 

 

 

Article 6 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » jouit de la personnalité morale de droit privé à compter du 19 mai 
2023 et il n'a pas de but lucratif. 
 
 
Article 7 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » est constitué pour une durée illimitée. 
 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté et la convention constitutive peuvent être consultés en version électronique sur le site internet du 
GCSMS, ou, à défaut, sur celui d’un de ses membres. 
 
 
Article 9 : 
Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de l’agence régionale de 
santé Bretagne, qui en assurera la publication. 
 
 
Article 10 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 

 
Fait à RENNES, le    

 
 

Pour la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Bretagne, 

Le Directeur de l’hospitalisation, de 

l’autonomie et de la performance, 

 

David LE GOFF 

 

 
 
 

27/04/2026
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Direction de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance 
Direction Adjointe de l’Autonomie 
Département Accompagnement à la transformation de l’offre médico-sociale 

 
 
 

ARRÊTÉ 
Portant réception de l’avenant N° 2 à la convention constitutive 

du groupement de coopération sociale et médico-sociale 
« Un Chez-Soi d’Abord 22/56 » 

 
 

La Directrice générale de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-7 et R.312-194-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu l’instruction ministérielle n° DGAS/5D/2007/309 du 03 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 
de coopération sociale et médico-sociale ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

 

Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne à Monsieur David LE GOFF ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé 
et des affaires sociales ;  
 
Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Bretagne du 26/06/2023 portant publication de la convention 
constitutive du GCSMS. 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Bretagne du 22/10/2024 portant publication de l’avenant 1 à la 
convention constitutive du GCSMS. 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
L’avenant n° 2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé 
« Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » a été réceptionné le 20 avril 2026. 
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Article 2 : 
l’avenant 2 présent porte sur des modifications de gouvernance du GCSMS et les termes de la publication 
mentionnés dans l’arrêté précédent restent inchangés. 
 
 
Article 3 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » a pour objet de déployer, organiser et coordonner un dispositif 
d'appartements de coordination thérapeutiques (ACT) « Un Chez-Soi d'Abord ». Retenus selon les critères 
définis par le décret n° 2016-1940 du 28 décembre 2016 relatif aux dispositifs d'appartements de coordination 
thérapeutique « Un Chez-Soi d'Abord », les bénéficiaires seront sans domicile ou en habitat précaire, souffrant 
de pathologies mentales sévères, présentant des besoins élevés et une volonté d'accéder rapidement à un 
logement et de s'y maintenir. 

Le Groupement a un objet unique le développement du dispositif ACT UCSA sur les deux départements que sont 

les Côtes d'Armor et le Morbihan, ainsi que la gestion de deux établissements sociaux et médico-sociaux situés 

sur chacun de ces départements. 

Le GCSMS a pour missions premières : 

_de piloter le déploiement partenarial du dispositif ACT « Un Chez-Soi d'Abord » dans les Côtes d'Armor et 

dans le Morbihan; 

d'arrêter les projets des deux établissements « Un Chez-Soi d'Abord — 22/56 » ; 

 

_de candidater à l'Appel A Projets 2024 « Un Chez-Soi d'Abord 56» publié par l'ARS Bretagne le 

27 aout 2024 qui permet d'étendre le dispositif ACT UCSA dans le Morbihan; 

_de gérer les établissements ACT UCSA Un Chez-Soi d'Abord dans les départements des Côtes 

d'Amor et du Morbihan et de s'assurer de ses conditions d'organisation et de fonctionnement ; 

_de permettre des interventions communes, notamment grâce à des mises à disposition de 

professionnels salariés des institutions membres du Groupement ; 

_de définir et de proposer les actions de formation, et ce conformément au Cahier des charges 

national du dispositif ACT « Un Chez-Soi d'Abord » de la DIHAL ; 

_de mutualiser l'utilisation de locaux d'intérêt commun ; 

_de valider les évaluations des deux établissements ACT « Un Chez-Soi d'abord 22/56» ; 

_de développer des partenariats institutionnels et techniques avec les acteurs de l'offre sanitaire, 

médicosociale et sociale. 

 
 
 

Article 4 : 
Les membres du GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » sont : 

➢ L'association Adalea, situé 50, rue de la Corderie — 22000 SAINT-BRIEUC 

➢ L'association Adapei — Nouelles Côtes d'Armor, située 6, rue Villiers de l'Isle Adam — 22190 PLERIN 

➢ L'Association Addictions France- Bretagne, situé 3 Ter, Rue Jules Vallès 22000 SAINT BRIEUC 

➢ L'Association Hospitalière de Bretagne, située 2 route de Rostrenen - 22110 PLOUGUERNEVEL 

➢ L'Association d'Insertion Sociale et Professionnelle AMISEP, située 1 rue du Général Robic — 56300 

PONTIVY  

➢ La Fondation Bon Sauveur, située 1, rue du Bon Sauveur — 22140 BEGARD 

➢ Le Centre Hospitalier Dinan/Saint-Brieuc - SAVS - Fondation Saint Jean de Dieu 
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➢ L’Association SAUVEGARDE 56, située 33 Cours Louis de Chazelles, 56100 LORIENT 

➢ L’Association Douar Nevez situé 39 rue de la Villeneuve, 56100 LORIENT  

➢ L’EPSM SUD BRETAGNE CH CHARCOT ; situé à Le Trescouet, 56850 CAUDAN  

➢ L’EPSM MORBIHAN situé 22 rue de l'Hôpital, 56890 SAINT-AVE  

 
 
 
Article 5 : 

Le siège social du GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » est fixé:à : 28 rue Chaptal - 22000 Saint-Brieuc . 

 

 

Article 6 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » jouit de la personnalité morale de droit privé à compter du 19 mai 
2023 et il n'a pas de but lucratif. 
 
 
Article 7 : 
Le GCSMS « Un Chez-Soi d’Abord - 22/56 » est constitué pour une durée illimitée. 
 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté et la convention constitutive peuvent être consultés en version électronique sur le site internet du 
GCSMS, ou, à défaut, sur celui d’un de ses membres. 
 
 
Article 9 : 
Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de l’agence régionale de 
santé Bretagne, qui en assurera la publication. 
 
 
Article 10 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 

 
Fait à RENNES, le   #__21/04/2026__# 

 

Pour la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Bretagne, 

Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie 

et de la performance, 

 

David LE GOFF 
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